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Pour les  

Pays d’Origine Sûrs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

GUICHET UNIQUE  

Procédure Accélérée  

Envoi du dossier à l’OFPRA 

 

Enregistrement du dossier OFPRA 

 

Convocation à l’OFPRA 

 

Entretien à l’OFPRA 

 

Réception de la Réponse de l’OFPRA 

 

Statut de Réfugié 

Carte de Résident  

de 10 ans 

ou 

Protection Subsidiaire 

Carte de Séjour 

Pluriannuelle de 4 ans 

 

Rejet de la demande  

La Préfecture délivre 

une OQTF  

Fin de l’ADA et de 

l’Attestation DA 

Envoi de la demande d’AJ au BAJ 

de la CNDA 

À Faire le plus vite possible dans 

un délai de 15 jours  

Recours à faire au TA 

de Strasbourg sous 30 

jours (ou 15 en fonction 

du délai de retour 

volontaire fixé par la 

Préfecture) 

Réponse du TA :  

Suspension ou 

Annulation de l’OQTF 

jusqu’à la réponse 

CNDA et rétablissement 

des CMA  

ou Confirmation de 

l’OQTF  

Convocation à la CNDA 

Par lettre simple + recommandée 

 

Audience à la CNDA  

Affichage de la Réponse  

Affichée à la CNDA après 7 jours  

Puis adressée par recommandé 

Rejet de la demande  

Possibilité de saisir le Conseil d’État 2 

mois après l’affichage 

Ordonnance de rejet 

Possibilité de saisir le 

Conseil d’État 2 mois 

après réception du 

recommandé  

La demande d’asile est définitivement rejetée 

Enregistrement de la demande d’AJ 

 

Notification de l’accord d’AJ et désignation d’un avocat  

Par recommandé 

L’avocat dispose d’un délai de recours de 30 jours duquel sont 

déduit le nombre de jours entre la notification du rejet OFPRA 

et l’enregistrement de la demande d’AJ pour faire le recours.  

 

Enregistrement du Recours par la CNDA  

 


